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 NOVEMBRE 2019 RC-MOT 
  (19_MOT_096) 
 

 

 

RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Motion Valérie Induni et consorts - Pour un canton sans amiante ajoutée 

 

1. PRÉAMBULE 

La commission nommée pour étudier cette motion s’est réunie le lundi 7 octobre 2019 à la Salle Cité, Rue 
Cité-Devant 13, à Lausanne. Elle était composée de Mesdames les députées Joséphine Byrne Garelli, Valérie 
Induni, Valérie Schwaar ainsi que de Messieurs les députés Jean-Luc Chollet, Jean-Daniel Carrard, Fabien 
Deillon, Cédric Echenard, Guy Gaudard, Jean-Marc Genton, Yvan Luccarini et de la soussignée, confirmée 
dans son rôle de présidente-rapportrice. 
Ont également assisté à la séance : Madame la Conseillère d'État Rebecca Ruiz, cheffe du Département de la 
santé et de l’action sociale (DSAS), accompagnée de Madame Isabelle Dougoud, juriste spécialiste au DSAS 
et de Monsieur Florian Ruf, chef de projet à la division « Environnement et santé publique » de l’Office du 
médecin cantonal (OMC). 
Les notes de séances ont été prises par Monsieur Fabrice Lambelet, secrétaire de commissions 
parlementaires au Secrétariat général du Grand Conseil (SGC), ce dont nous le remercions. 

2. POSITION DE LA MOTIONNAIRE 

La problématique de l'amiante a été à l'ordre du jour du Grand Conseil à plusieurs reprises les mois précédant 
le dépôt de la présente motion (voici les principaux dépôts auxquels il a été fait référence lors de la séance : 
(18_POS_029) Postulat Guy Gaudard et consorts - AMIANTE : ce n'est pas un problème du passé. 
Renforçons le principe de précaution ; (18_MOT_051) Motion Guy Gaudard et consorts - L'amiante est un 
problème de santé publique, il peut tous nous concerner ; 19_HQU_238) Question orale Régis Courdesse - 
Modification de l'Ordonnance fédérale sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim): 
que pense le Conseil d'État du retour de l'amiante ?), elle fait l'objet également d'une attention au niveau 
fédéral ((19.3608) Motion Brigitte Crottaz : Réintroduction de l'utilisation de l'amiante: les risques pour la 
santé sont trop importants pour la justifier par des raisons purement esthétiques et économiques.). Le Grand 
Conseil a renvoyé le postulat (18_POS_029) au Conseil d'État et la Commission thématique de la santé 
publique (CTSAP), chargée d'examiné la motion (18_MOT_051) préavise son renvoi partiel au Conseil 
d'État. 

La présente motion a été déposée suite au changement du cadre législatif fédéral avec l'entrée en vigueur, le 
1er juin 2019, d'une modification de l'ordonnance du 18 mai 2005 sur la réduction des risques liés à 
l'utilisation de substances, de préparations et d'objets particulièrement dangereux (Ordonnance sur la 
réduction des risques liés aux produits chimiques ; ORRChim; RS 814.81) qui permet l'utilisation à nouveau 
de pierres naturelles contenant de l'amiante, à certaines conditions. Ce retour par la petite porte de l'amiante a 
inquiété la motionnaire ; cela pose plusieurs questions. Tout d'abord celles liées au danger de l'amiante pour 
la santé publique et de sa gestion, mais également vis-à-vis du suivi pour les bâtiments contenant de 
l'amiante. En effet, jusqu'à présent comme l'amiante avait été interdite totalement en Suisse dès 1990, la loi 
vaudoise (LATC) prévoyait un diagnostic amiante pour les bâtiments construits avant 1991. Or, puisque la 
pose de pierres contenant de l'amiante sera possible dès 2019, le cadre vaudois ne semble plus adéquat. 

3. POSITION DU CONSEIL D’ÉTAT 

La Conseillère d'État indique tout d'abord à la commission que le Conseil d'État s'est opposé, lors de la 
consultation sur la modification de l'ORRChim, à cette réintroduction de l'amiante motivée par des 
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considérations économiques et esthétiques. Malheureusement, le canton a été minoritaire et la modification a 
été adoptée puis est entrée en vigueur. Le Conseil d'État partage les préoccupations de la motionnaire, mais 
indique d'emblée qu'une interdiction générale pour tout le territoire vaudois de pierres contenant de l'amiante 
est aujourd'hui impossible, car cela serait contraire au droit fédéral. Par contre, d'autres pistes sont 
envisagées, en lien également avec les autres dépôts parlementaires mentionné par la motionnaire dans la 
LATC, la loi sur l'enseignement obligatoire (LEO), la loi sur la santé publique (lsp) ou éventuellement une 
loi spéciale. Pour cette raison, la Conseillère d'État est favorable au renvoi de cette motion dans les termes 
actuels, soit avec l'ouverture pour d'autres moyens de lutte contre l'amiante que la seule interdiction. Elle 
mentionne enfin d'autres projets en cours pour assainir le parc immobilier vaudois et protéger la population 
face aux dangers de l'amiante comme des travaux d'assainissement des bâtiments scolaires de la Couronne de 
la région Nord-Ouest lausannoise (CRENOL) ainsi que l'affinage et la concrétisation de la stratégie 2017-
2022 sur l'amiante. 

4. DISCUSSION GÉNÉRALE  

Un-e commissaire s'étonne de la légèreté avec laquelle le Conseil fédéral semble traiter ce problème, en 
permettant la réintroduction de pierres contenant naturellement de l'amiante pour des raisons économiques et 
esthétiques. La santé publique devrait passer avant ces considérations. Cette opinion est partagée par 
plusieurs commissaires. La pierre dont il est question est notamment la serpentinite, pierre décorative utilisée 
notamment dans des bâtiments historiques (comme le musée de l'Hermitage à Lausanne). Or, aujourd'hui des 
matériaux de substitution qui ne contiennent pas d'amiante peuvent être créés. De plus, le mouvement 
d'assainissement de l'amiante contenu dans les bâtiments est en cours, comme à Lausanne où un budget de 
CHF 300 à 400 millions est prévu pour les bâtiments scolaires. Selon ce-tte commissaire, les politiques ne 
prennent pas suffisamment au sérieux cette problématique, raison pour laquelle il soutient cette motion. 

Un-e autre commissaire soulève que ces pierres naturelles contenant de l'amiante ont pu être utilisées comme 
matériel de décoration ou comme pierre réfractaire pour les poêles. Il-elle pensait cependant que 
l'interdiction de l'amiante était absolue et que de telles possibilités n'étaient pas ouvertes. Or, comme ces 
travaux ne nécessitent pas de mise à l'enquête, ils sont inconnus des autorités publiques. 

Un éclaircissement est demandé au département. Il en ressort deux choses principales. Tout d'abord, la mise 
sur le marché d'objets en serpentinite est bel est bien soumise à l'interdiction générale d'utilisation d'amiante. 
Toutefois, il est possible que les acteurs du marché, ignorant que l'interdiction de l'amiante touchait 
également ces pierres naturelles, n'aient pas limité la vente de produits en seprentinite. Cette situation est 
inquiétante, surtout que certains travaux d'intérieur n'étant pas soumis à un permis de construire, il pourrait 
en découler un danger pour les travailleurs en contact avec ces pierres. Les usagers ne sont cependant pas en 
danger. L'Office du Médecin cantonal propose ainsi d'identifier les produits contenant de la serpentinite 
comme soumise au diagnostic amiante. Toutefois, une certaine confusion étant de mise dans la désignation 
de certaines pierres, il est possible que des objets indiqués en serpentinite n'en contiennent finalement pas. 
Les représentant-e-s du département répondent qu'en tous les cas, le nombre de dérogations prévues par 
l'ancien droit (soit avant le 1er juin 2019) ont été très limitées, puisqu'aucune n'a été sollicitée depuis 1992. 

Des commissaires ne comprennent pas bien la démarche de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV). En 
effet, lors de la mise en consultation de la modification, le rapport explicatif semblait indiquer qu'il s'agissait 
de la légalisation d'une pratique existante. Il semblerait que des pierres contenant naturellement des fibres 
d'amiante puissent être trouvées dans le commerce et utilisées au détriment des autorités publiques. Il serait 
intéressant, dans le cadre de la réponse à cette motion, que, par exemple, une liste de matériaux contenant de 
l'amiante soit à disposition des communes. En principe, toutefois, cela n'était pas possible depuis 1990 et 
jusqu'en 2019 en tous les cas dans le domaine de la construction. 

Un-e autre commissaire souligne qu'aujourd'hui le milieu de la construction cherche à éviter les pierres 
contenant de l'amiante et doit innover dans ce domaine. De plus, le mouvement est plutôt à l'assainissement 
qu'au réemploi de l'amiante. Il-elle se demande s'il n'y a pas un conflit d'intérêts au niveau de l'État 
notamment entre la protection des monuments (Département des finances et des relations extérieures - 
DFIRE) et la santé publique. Si tel est le cas, il faut trouver des solutions alternatives aux pierres contenant 
de l'amiante. D'après le DSAS toutefois, il y a peu de bâtiments historiques concernés dans le canton de 
Vaud. 
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La Centrale des autorisations en matière de construction (CAMAC) pourrait être un outil pour identifier les 
cas où un diagnostic amiante est nécessaire. Les commissaires abordent également d'autres actions au sujet 
de l'amiante comme la récupération des déchets amiantés organisée par le canton dont les précautions de 
sécurité ont été discutées par les membres de la commission (voir notamment 17_INT_029 Interpellation 
Guy Gaudard et consorts - Récolte publique d'amiante : Quelles précautions vis-à-vis de la population ?) 

Un-e commissaire se demande, puisque l'interdiction n'est pas possible, si la forme du postulat ne serait pas 
plus appropriée. Il-Elle ne dépose toutefois pas de demande formelle de transformation. La motionnaire 
indique dans tous les cas qu'elle souhaite conserver la forme d'une motion, puisque, selon elle, il faut pouvoir 
édicter des bases légales strictes à l'échelle cantonale pour limiter au maximum l'utilisation de l'amiante à des 
fins esthétiques. 

Au contraire, un-e commissaire souhaiterait durcir le texte de la motion en supprimant la fin de la demande 
comme suit : « Nous avons donc l’honneur de demander au Conseil d’État de prononcer par voie de décret 
ou de loi spéciale, l’interdiction d’utiliser de l’amiante sur tout le territoire cantonal. Au cas où cette 
interdiction totale devait s’avérer impossible, nous demandons que le Conseil d’État étudie toutes les 
solutions légales possibles pour que le recours à l’amiante soit le plus réduit possible ». Toutefois, comme la 
Conseillère d'État l'a déjà signalé, une telle interdiction pure et simple n'est juridiquement pas possible, une 
modification légale cantonale serait susceptible d'être contestée devant un tribunal et, au final, annulée par 
celui-ci. Ainsi, il est préférable de laisser plus de latitude au Conseil d'État. Dans ce cadre, le-la commissaire 
retire sa proposition d'amendement.  

5. VOTE DE LA COMMISSION 

Prise en considération de la motion 

La commission recommande au Grand Conseil de prendre en considération cette motion à l’unanimité des 
membres présents, et de le renvoyer au Conseil d’État. 

 

 

Prilly, le 26 novembre 2019. La présidente-rapportrice : 
(signé) Rebecca Joly 


